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DÉROULEMENT DU WEBINAIRE

•Merci de couper vos caméras et micros

•Une question ? merci d’utiliser le tchat 

• Le webinaire sera disponible en replay



PRESENTATION DE L’INTERVENANT (EXPERT VISITEUR)

Franz Schimmel

Expert visiteur coordonnateur depuis 2009
4 visites CESQS réalisées 

Directeur de la Clinique HPA Les Bruyères
SSR Addictologie - Auberchicourt



PERIMETRE DE L’INTERVENTION

Cette intervention a été autorisée par la

L’ intervention ne porte que sur la pratique de l’EV (REx organisation 
pilotage de la visite, fonction des différentes séquences, mobilisation des 
méthodes…) et les questions qui s’y référent. 

Il n’y aura pas de justification de telle ou telle exigence du référentiel ni 
des références réglementaires qui les fondent.



CONSEILS

• Lire le référentiel avant de s’emparer des méthodes
- S’imprégner des critères/du manuel + fiches pédagogiques = 

Socle de cette nouvelle certification

• Se connecter sur Calista
- Prendre connaissance du périmètre d’intervention défini par la 

HAS
- Utiliser les grilles qui sont disponibles pour les ES

•Préparer ses résultats d’évaluations
- Ne pas oublier que cette certification est centrée sur le 

résultat… et ne peut se contenter que de déclaratif !



LA NOUVELLE CERTIFICATION

Prérequis : S’approprier le manuel de 
certification



LES ENJEUX DE LA NOUVELLE CERTIFICATION





LE MANUEL DE CERTIFICATION

Le manuel

Référentiel Fiches critères Fiches pratiques

Chapitres sont déclinés en plusieurs objectifs, déclinés en plusieurs critères



LA CONSTRUCTION 

N° et intitulé du critère

Descriptif du critère

Champ d’application (générique ou spécifique)

Niveau du critère (standard, impératif, avancé)

Les éléments d’évaluation

Les méthodes d’évaluations

IQSS et références

Les outils et les résultats qui 
vont permettre à l’EV 

d’évaluer et de mesurer le 
niveau de qualité des soins 

de l’ES



17 CRITÈRES IMPÉRATIFS
Secteurs Thématiques

Tout l’établissement L’information, la participation et le consentement du patient

Tout l’établissement Bientraitance et droits des patients

Tout l’établissement Qualité et sécurité de l’environnement

Tout l’établissement Prise en charge de la douleur

Psychiatrie et santé mentale Isolement et contention

Chirurgie et interventionnel Organisation du bloc opératoire

Psychiatrie et santé mentale Examen somatique

Tout l’établissement Médicaments à risques

Chirurgie et interventionnel Bonnes pratiques d’antibioprophylaxie 

Maternité Gestion des risques de l’hémorragie du post-partum immédiat (HPPI) 

Tout l’établissement Analyse des évènements indésirables associés aux soins

Tout l’établissement Lutte contre la maltraitance

Tout l’établissement Management de la qualité et de la sécurité des soins

Tout l’établissement Prise en charge des urgences vitales

Tout l’établissement Maitrise du risque infectieux

Tout l’établissement Gestion des tensions hospitalières et situations sanitaires exceptionnelles

Tout l’établissement Communication et exploitation des IQSS

Depuis janvier



• Pour un critère impératif, si l’évaluation n’atteint pas le niveau d’exigence 
attendu, une « fiche anomalie » est rédigée.

• Elle caractérise la nature de l’anomalie et en détermine les causes. Sont 
appréciés : 

- l’impact sur le patient, 
- les pratiques habituelles, 
- la connaissance de l’établissement de cette situation, 
- l’intégration dans la gestion de ses risques, 
- et les éventuelles mesures conservatoires mises en œuvre ou projetées. 

POINT de VUE de l’EXPERT VISITEUR : Les F.A sont générées lorsque tous les
éléments d’appréciation d’un critère impératif d’une grille sont en réponse
« Non ».

L’argumentaire des F.A sera partagé avec l’établissement, et a vocation à éclairer
la prise de décision de la commission de certification.

DEFINITION CRITÈRES IMPÉRATIFS



PREPARATION DE  LA VISITE



• Taille de l’ES, le nombre de sites et de services

• Les données d’activité (PMSI, SAE)

• Les autorisations et les données du périmètre dans Calista

• Certaines données externes : ARS, EIGS…

POINT de VUE de l’EXPERT VISITEUR : 

-Un algorithme qui se base sur ces données va définir le nombre de Patients
traceurs, de Parcours traceurs mais aussi de traceurs ciblés et d’audits systèmes, ce
qui déterminera le dimensionnement de la visite,

- Les échanges avec le CP sur ces points sont importants, ils permettront d’avoir des
informations plus actuelles et pourront anticiper la non applicabilité de certains
critères (transport intra, transfusion, don d’organes par Exemple), idéalement c’est
avant la conférence téléphonique.

CRITERES INFLUENÇANT LA DIMENSION DE LA VISITE



DIMENSIONNEMENT - PERIMETRE



CONFERENCE TELEPHONIQUE

POINT de VUE de l’EXPERT VISITEUR pour préparer la visite / calendrier :

• Le coordonnateur formalise une proposition de calendrier au CP sur la base des données
issues du dimensionnement : Taille de l’équipe, Nbre de traceurs… : Plus les données
collectées en amont sont fiables, plus le calendrier proposé sera adapté à l’établissement.

• Exemple d’adaptations possibles :
• Petits ES mono service : les TC IAS standard et complémentaire peuvent être réalisés en 1

séquence,
• Le calage des P.T sur les créneaux d’ouverture des services (HJ par exemple) peut être

anticipé,
• Rencontres avec les professionnels : Pourront être réduites si les équipes ne sont pas

différenciées (jour/nuit, HC/HDJ…).



LOGISTIQUE A PREVOIR

POINT de VUE de l’EXPERT VISITEUR :

• L’onglet « Logistique » du calendrier reprend les attendus en matière
de salles, de repas et de déplacements des experts.

• Possibilité de prévoir des audits système en visio (ou mix) : R.U, E.S
multi-sites,

• Rencontre Professionnels nuit : Possibilité de réaliser les rencontres
en dehors des horaires de travail (1 heure avant par exemple).



DEROULE DE LA VISITE



LES METHODES D’ÉVALUATION



LE CALCUL DU SCORE



LES OUTILS D’ÉVALUATION

Le patient traceur



PATIENT TRACEUR

Identification du patient

Information du patient / Recueil de son 
consentement

Rencontre avec le patient

Rencontre avec l’équipe

Synthèse

LES ETAPES



Centré sur le parcours d’un Patient : 
▪ 1 Patient présent et si possible près de sa sortie interrogé sur tout son parcours 
▪ Le dossier du patient rencontré 
▪ 1 Equipe qui assure sa prise en charge lors de l’entretien 

PATIENT TRACEUR

POINT de VUE de l’EXPERT VISITEUR, durant la visite :
• Bien organiser le recueil le consentement du patient, patient mineur = accord des 2 parents,
• Bien indiquer les spécificités et co-morbidités pour aider au choix par les E.V,
• La sélection du dossier sera effectuée par l’E.V sur la base de la liste complète des patients du

service et correspondant au profil défini, communiquée la veille,
• Les choix sont effectués dans le service par l’EV médecin + accord patient,
• Les adaptations de profils ne doivent pas influer sur la couverture du référentiel,
• Des Patients Traceurs « à définir en visite » peuvent être prévus dans le calendrier.



•Consultation du dossier patient avec l’équipe =
- Papier

- Informatisé

- Tous les éléments 
 Courriers

 CR Examens complémentaires

 Rdv

 Dossier de soins

 …

CONSULTATION DU DP

POINT de VUE de l’EXPERT VISITEUR, durant la visite :
• Bien montrer les éléments preuve qui valident / confirment les bonnes pratiques,
• Vérifier la complétude des dossiers avant pour faciliter la mobilisation,
• La visualisation projetée du DPI est souvent efficace.



GRILLE D’ENTRETIEN• Patient
• Professionnels
• Observations
• Documentation



LES OUTILS D’ÉVALUATION

Le parcours traceur



PARCOURS TRACEUR

La méthode parcours traceur évalue la qualité de la coordination de la prise en
charge du patient et du travail en équipes. Elle réunit les représentants de toutes les
équipes ayant participé à un type de parcours (équipes cliniques mais aussi équipes
médico-techniques et équipes support et sociales).

Le parcours traceur permet l’évaluation du processus de prise en charge du patient
correspondant à un parcours de patients sortis récemment au travers d’un dossier fil
rouge. Celui-ci pourra être associé à d’autres dossiers de parcours identiques si ce
seul dossier ne permet pas de recueillir l’ensemble des informations.

Cette méthode ne comprend pas de rencontre avec le patient et prend en compte les
éléments relatifs à la sortie : CRL, DMP, archive…



PARCOURS TRACEUR

Identification du parcours par l’évaluateur

Sélection de dossiers correspondants (env. 5)

Choix du dossier fil rouge (EV)

Rencontre des équipes impliquées

Présentation du parcours

Analyse commune

Réalisation du parcours physique du patient (1h)

LES ETAPES



Centré sur le parcours de prise en charge : 
• L’établissement choisit des dossiers de patients sortis récemment (15/30 jours) et au maximum deux mois avant
• L’EV choisit le dossier « fil rouge »
• Circuit physique du patient et des professionnels accompagné d’un ou plusieurs professionnels

PARCOURS TRACEUR

POINT de VUE de l’EXPERT VISITEUR, durant la visite :
• Le Profil parcours traceur est identifié au regard des activités de l’établissement et de leur volume, des modes de prise en charge et du type de

population accueillie, des Parcours « à définir en visite » peuvent être prévus dans les calendriers,
• Il n’est pas utile d’avoir l’équipe complète sur la 1ère rencontre, mais de bien les rencontrer tous lors du parcours,
• Parcours standard possible mais prévoir les preuves sur certaines spécificités,
• Prévoir un passage dans les lieux de vie (chambres, box, salons…) lors du parcours,
• Prévoir les passages sur les plateaux techniques lors du parcours,
• Pensez à communiquer sur les résultats des IPC ou sur les EPP lors des parcours.

Nouvelle approche :
La rencontre avec les professionnels au début de l’audit a pour finalité d’expliquer le parcours du patient à
l’EV afin que ce dernier puisse le réaliser physiquement comme si il était à sa place.
Il ne s’agit pas d’une rencontre avec tous les professionnels ayant pris en charge le patient mais d’une
séquence explicative (pour les parcours simples, 1 seul professionnel (cadre de santé par exemple) peut
assurer cette rencontre).
Les professionnels qui interviennent dans le parcours seront rencontrés lors de la réalisation du parcours
physique sur leur lieu d’exercice et des éléments de preuves pourront être apportés par des informations
dans les dossiers des patients hors fil rouge, même encore présents.



LES OUTILS D’ÉVALUATION

Le traceur ciblé



• Le traceur ciblé est conduit en partant du terrain et suit un même et un seul fil 
conducteur tout au long de l’évaluation. Il évalue la mise en œuvre réelle d’un 
processus et vise à s’assurer de sa maitrise et de sa capacité à atteindre les objectifs. 

Si le fil conducteur du traceur est un « objet » ou un « service » : il s’agit d’un traceur ciblé. 

Si le fil conducteur du traceur est la prise en charge du patient : il s’agit alors d’un patient 
traceur 

• Les audits système se différencient des traceurs du fait que l’évaluation démarre par la 
compréhension de l’organisation (entretiens gouvernance et éventuellement 
consultation documentaire) vers la mise en œuvre réelle sur le terrain. 

TRACEUR CIBLÉ



TRACEUR CIBLÉ

Choix du traceur

Reconstitution du circuit

Identification des professionnels 
impliqués

Echanges avec les professionnels et 
vérification des bonnes pratiques

Consultation de la documentation liée

LES ETAPES



7 typologies de traceurs sont préalablement définis par la HAS dans le cadre des visites de 
certification. Ils ciblent les processus suivants :

- Circuit du médicament et des produits de santé 

- Gestion des produits sanguins labiles

- Gestion des évènements indésirables graves

- Prévention des infections associées aux soins

- Accueil non programmé

- Transport intra-hospitalier des patients

- Prélèvement et greffe d’organes et de tissus

TRACEUR CIBLÉ

POINT de VUE de l’EXPERT VISITEUR, durant la visite :
• Les ciblés des T.C sont des portes d’entrées dans l’audit, toute anomalie observée au cours de l’investigation

entrainera une réponse « Non » même si elle ne concerne pas la cible (ex : une anomalie sur du stockage
d’insuline entrainera un « non » à l’élément d’appréciation si elle est constatée sur un T.C médicament à risque
per os),

• Fournir les documents nécessaires à la bonne compréhension du processus,
• Fournir les résultats, les indicateurs… en lien avec le T.C.



EXEMPLE DE GRILLES

• Observations
• Professionnels
• Documentation



LES OUTILS D’ÉVALUATION

L’audit système



L’AUDIT SYSTÈME

Consultation de la documentation traduisant des 
axes stratégiques de l’établissement (1h)

Rencontre avec la gouvernance et 
l’encadrement (1h30/3h)

Rencontre avec les professionnels de terrain 
(1h à 1h30)

Rencontre avec les représentants des usagers (1h)

LES ETAPES



1. Consultation documentaire
• L’évaluateur consulte tous les documents nécessaires à son 

évaluation (ex: projet médico-soignant, politique qualité, bilan 
des plaintes et des réclamations, plan de formation,…)

2. Rencontre avec la gouvernance (direction, président de la 
CME)

• Sur une thématique donnée, analyse de la politique, des 
activités, des actions mises en place par la gouvernance pour 
s’assurer de la capacité qu’à l’établissement à maîtriser et à 
atteindre ses résultats

3. Rencontre avec les professionnels
• Vérification de la bonne diffusion de la politique, des activités 

et des actions sur la thématique concernée et sa déclinaison 
par les professionnels de terrain

4. Rencontre avec les RU
• Selon les thématiques, l’évaluateur s’assure de l’implication des 

représentants des usagers et des associations de patients dans 
la vie de l’établissement

AUDIT SYSTÈME

POINT de VUE de l’EXPERT VISITEUR, durant la 
visite :
• Documents qualité à jour,
• Des documents préparés facilitent l’audit.

• Présentation possible, schéma, 
gouvernance, résultats.

• Résultats, indicateurs, revues de pertinence

• Expérience patient,
• Résultats enquêtes de satisfaction,
• Avis, recommandations pris en compte.



8 Audits systèmes ont été préalablement définis par la HAS dans le cadre des 
visites de certification:

- Leadership 

- QVT et travail en équipe

- Maîtrise des risques

- Dynamique d’amélioration

- Représentants des usagers 

- Coordination territoriale

- Engagement patient

- Rencontres avec les professionnels

AUDIT SYSTÈME

POINT de VUE de l’EXPERT VISITEUR, focus de la QVT :
• Préparer les équipes pour les rencontres avec les professionnels car la grille est dense et les sujets

abordés sont variés (vigilances, plans de crise, revue de pertinences, maltraitance…),
• Préparer les éléments de preuve et les données d’évaluation en lien pour les AS Gouvernance,
• Les audits système sont couplés pour Leadership/QVT, MQR/dynamique, coordination

territoriale/engagement patient.



LES OUTILS D’ÉVALUATION

Les observations



OBSERVATIONS

• Les observations permettent d’évaluer les conditions générales de
qualité et de sécurité d’une unité, d’un service, de l’établissement.

• Elles sont réalisées de façon concomitante aux méthodes d’évaluation
de type traceurs.

• L’évaluateur devra juger de la conformité ou non des points à observer
listés dans la grille d’évaluation.



OBSERVATIONS

POINT de VUE de l’EXPERT VISITEUR :
• Vous pouvez aider aux réponses en montrant aux E.V, lorsque vous les accompagnez vers les 

services, des points qui entrent dans les observations : Affichages, SHA…
• Les observations concernent aussi les professionnels croisés : Tenue, port du maque, identification,
• Les observations concernent aussi l’environnement : confidentialité, déchets, propreté…



LES FICHES ANOMALIES



FICHES ANOMALIES

• Les fiches anomalies sont générées par Calista à l’issue de la saisie des
résultats d’une grille, si pour un critère impératif, l’ensemble des
éléments d’évaluation attachés à ce critère (hors N/A) obtient une
réponse « Non ».

• La fiche anomalie fait l’objet d’un traitement par l’expert-visiteur qui a
réalisé l’évaluation (rédaction et échanges sur l’objet de l’anomalie
avec l’ES) puis par le coordonnateur (analyse).



• L’établissement a-t-il connaissance de cette anomalie ? 
• Existe-t-il des dispositifs de maîtrise du risque généré par l’anomalie (formation, sensibilisation, procédure…) ? 
• L’ES a-t-il analysé les causes de cette anomalie pour choisir la ou les actions d’amélioration le plus à même d’agir 
efficacement sur la cause ? 
• Des actions sont-elles inscrites dans un programme d’action avec un pilote et des échéances ? Si oui, lesquelles ? Les 
échéances sont-elles cohérentes au regard du risque généré par l’anomalie ? 
• Des évaluations et/ou un suivi sont-ils régulièrement réalisés pour s’assurer de l’efficacité des actions ? 
• Les actions sont-elles efficaces pour réduire la fréquence et/ou la gravité du risque ? 

FICHES ANOMALIES

• POINT de VUE de l’EXPERT VISITEUR :
• Plusieurs fiches anomalies peuvent être générées pour une même

problématique (exemple : PEC de la douleur…)
• La réactivité immédiate de l’établissement est contributive à la

gestion de l’anomalie mais ne supprimera pas la F.A.

Gestion de l’anomalie par l’établissement : Questions posées 



LA NOTATION



NOTATION DES CRITERES D’EVALUATION



VISUALISATION DES RÉSULTATS









DÉCISION

Décision de la HAS

Rapport de visite des experts 
visiteurs

Les observations de 
l’établissement

À réception du rapport : bilan des observations (1 
mois)

POINT de VUE de l’EXPERT VISITEUR, :
• L’éligibilité ne préjuge pas de la décision, y compris pour la mention,
• Ne pas communiquer avant d’avoir la décision du collège.



LE PROCESSUS D’ÉVALUATION EXTERNE

Tous les critères > 50% ou 
3/4 des critères > 50% et 
2 critères avancés > 50%

Moyenne globale > 50% Sous condition
Temps d’amélioration laissé 

à l’établissement visite 
entre 6 et 12 mois

Visite reprogrammée entre 
12 et 24 mois

Valable 4 ans Nouvelle procédure dans un 
délai maximum de 2 ans



ECHANGES

•Quelles sont vos interrogations?



POUR ALLER PLUS LOIN

• Fiches flash sécurité formalisées par la HAS disponibles 
sur le site internet de la HAS (issues des analyses des EIG).



RESSOURCES

• Les supports mis en ligne par la HAS: 
- Diaporama HAS
- Documents : Manuel de certification, référentiel, support de présentation, 

infographies sur les méthodes, guide d’entretien des EV avec les RU, affiches
- 24 fiches pédagogiques
- FAQ HAS

• Nos échanges issus de… 
- Groupe de travail « Certification » de la FORAP et ses échanges avec la HAS
- Expériences et travaux précédents

https://www.has-sante.fr/jcms/r_1495044/fr/mettre-en-oeuvre-la-certification-pour-la-qualite-des-soins


LES FICHES PÉDAGOGIQUES

•Par thématique 
•S’approprier le référentiel : les enjeux, les 
principales données, en quoi la certification 
répond aux enjeux de la thématique, points clés 
nécessitant une attention particulière lors des 
évaluations

•24 fiches disponibles



LES FICHES PÉDAGOGIQUES

• Évaluation de la culture de la pertinence et du 
résultat

• Évaluation de la prévention des infections 
associées aux soins

• Évaluation de la gestion des droits des patients
• Évaluation de l’engagement patients et usagers
• Évaluation de la gestion des parcours patients 

intra et extra hospitalier
• Évaluation de la gestion des risques et des 

vigilances
• Évaluation du système d’information hospitalier 

(SIH) et du dossier patient
• Évaluation de la fonction transport intra 

hospitalier
• Évaluation de l’hospitalisation à domicile
• Évaluation de la médecine et de la chirurgie 

ambulatoire

• Évaluation de la prise en charge soins de suite et de réadaptation 
(SSR)

• Évaluation de la prise en charge des personnes vivant avec un 
handicap

• Évaluation de la prise en charge des personnes âgées

• L'accréditation des médecins et équipes médicales

• Évaluation de la prise en charge des urgences-SAMU-SMUR et soins 
critiques

• Évaluation des secteurs interventionnels

• Évaluation de l’activité de psychiatrie & santé mentale

• Évaluation de la prise en charge de l'urgence vitale en établissement

• Évaluation de la prise en charge des enfants et adolescents

• Évaluation de la prise en charge médicamenteuse

• Évaluation de la douleur et des soins palliatifs

• Évaluation de l'activité Greffe par prélèvement d'organes et de tissus 
sur donneur décédé

• Evaluation de la précarité sociale

• Evaluation de la gestion du leadership, des équipes et de la qualité 
de vie au travail

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3219387/fr/evaluation-de-la-culture-de-la-pertinence-et-du-resultat
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3219388/fr/evaluation-de-la-prevention-des-infections-associees-aux-soins
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3219396/fr/evaluation-de-la-gestion-des-droits-des-patients
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3219397/fr/evaluation-de-l-engagement-patients-et-usagers
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3219398/fr/evaluation-de-la-gestion-des-parcours-patients-intra-et-extra-hospitalier
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3219410/fr/evaluation-de-la-gestion-des-risques-et-des-vigilances
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3219411/fr/evaluation-du-systeme-d-information-hospitalier-sih-et-du-dossier-patient
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3219412/fr/evaluation-de-la-fonction-transport-intra-hospitalier
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3219421/fr/evaluation-de-l-hospitalisation-a-domicile
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3219422/fr/evaluation-de-la-medecine-et-de-la-chirurgie-ambulatoire
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3219423/fr/evaluation-de-la-prise-en-charge-soins-de-suite-et-de-readaptation-ssr
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3219436/fr/evaluation-de-la-prise-en-charge-des-personnes-vivant-avec-un-handicap
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3219437/fr/evaluation-de-la-prise-en-charge-des-personnes-agees
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3219438/fr/l-accreditation-des-medecins-et-equipes-medicales
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2020-11/fiche_pedagogique_urgences_samu_smur.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2020-11/fiche_pedagogique_secteurs_interventionnels.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2020-11/fiche_pedagogique_psy_sante_mentale.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2020-12/fiche_pedagogique_urgence_vitale.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2020-12/fiche_pedagogique_enfant_adolescent.pdf
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3222865/fr/evaluation-de-la-prise-en-charge-medicamenteuse
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3222866/fr/evaluation-de-la-douleur-et-des-soins-palliatifs
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2020-12/fiche_pedagogique_greffe.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2020-12/fiche_pedagogique_precarite_sociale.pdf


GRILLES PATIENT TRACEUR ADAPTÉES

• Par la HAS : Chirurgie ambulatoire 
(https://www.has-sante.fr/jcms/c_2020011/fr/prise-en-charge-en-chirurgie-ambulatoire)

• Par la FNEHAD : Hospitalisation à domicile 
(http://www.fnehad.fr/wp-content/uploads/2016/01/exemple-de-grille-patient-traceur-HAD-r%C3%A9alis%C3%A9e-par-lHAD-
OIKIA.xlsx )

• Par RSQR (disponible sur le site internet ou sur demande)
- SSR
- Endoscopie
- Césarienne programmée
- Césarienne en urgence
- Cancérologie
- AVC
- Hospitalisation sous contrainte (santé mentale)
- Personne âgée polypathologique
- Fracture col du fémur

https://www.has-sante.fr/jcms/c_2020011/fr/prise-en-charge-en-chirurgie-ambulatoire
http://www.fnehad.fr/wp-content/uploads/2016/01/exemple-de-grille-patient-traceur-HAD-r%C3%A9alis%C3%A9e-par-lHAD-OIKIA.xlsx


PATIENT TRACEUR COVID

•Documents traceur FORAP
- Mémo et grille Patient traceur Covid



GRILLES PARCOURS TRACEUR ADAPTÉES

•Par RSQR (disponible sur le site internet ou sur 
demande)

- Parcours MCO vers SSR
- Parcours SSR vers EHPAD



PARCOURS TRACEUR COVID

•Documents traceur FORAP
- Mémo et grille Parcours traceur Covid



REPLAY WEBINAIRES

➢ Retours d’expérience d’un établissement de la région ayant passé 
récemment sa visite de certification
Replay : ICI

➢ Cafés rencontres en partenariat avec l’Omédit
• La nouvelle certification et la prise en charge médicamenteuse, 
• Les médicaments à risques,
• La prescription médicamenteuse et la conciliation médicamenteuse,
• La dispensation, l’approvisionnement, le transport et le stockage des produits de santé, 
• L’administration des médicaments, 

Replay : ICI

➢ Cafés rencontres en partenariat avec le CPIAS
Replay : ICI

https://www.youtube.com/watch?v=bshOnLcUNTA
https://www.youtube.com/channel/UCahPp8z__pP4FNeKZYLHZcw
https://www.youtube.com/channel/UCahPp8z__pP4FNeKZYLHZcw


REPLAY WEBINAIRES

Début 2022 : 
➢ Café rencontre CPIAS – OMEDIT – RSQR sur le critère impératif « Les 

bonnes pratiques d’antibioprophylaxie »

➢ 2ème session du Café rencontre CPIAS – RSQR sur le risque infectieux 
avec REX 

➢ Retours d’expérience d’un établissement de la région ayant passé 
récemment sa visite de certification


